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Donc, vous trouvereL, ci-dessous, les précisions que nous pouvons apporter eri regard a e j  
questions que vous nci>s avez soumises, Z savoir ; 

Question i : 

la- ii Est-ce que Gaz Métra ou une auur entreprise associée à ce disuibuteur de gaz naturel. 
vous ont dkj i  adresse tine rietmide écrite ou \erbaie en vile de réseruer une optioii sur 
les rerrains convoités par ?TansCariada ? Si oui, à queiie. date ? n 

Réponse : 

4 Gaz Métro, ou un de ses mandaiaires, ne nous a jamais adressé de demande. 

lb- 4: À quelle date, TransCenada a manifesté pour la prernière fois J'intentio~i de signer 
éventuellement üil bail de localion de ces terrains a des fins de pott méthanier avec 
Transports Canada ? n 

Reponse : 

Comme décrit prkcddemment à t'égard de l'évolution du dossier, i l  y a plusieurs réponses 
possibles, Toutefois, une demande officielle d'aclusivité pl?UF Le site a été adressk par 
TransCanada Pipelines Ir 26 octobre 2004. 

le- <(Advenant le cas que !es detix Fromoteurs (Cias Métro et TransCanada) Btaient 
intéressés audit tenain, s ~ e ~ - \ ~ o u 5  envisagé de les offrir ii i a  compagnie qui ferait à 
Transports Canada la meiileure offre à tcng terme, c'es?-a-dire procéder par appel de 
propositions de location ? i) 

Réponse : 

L'entente susmentionnée de mai 2004 prévoyait qu'en cas d'une demande similaire d'un 
compétiteur, Trar:sp»rts Canada uppiiquerait ün processus compititif pour l'octroi du site. 

Question 2 : 

2x- (( i.a pdricde de incation scia pour une période rnsxirnsle de 50 ans: que! montant 
annuel *versera fa compagnie TïansCanadEi '? Ce montant sera-t-il indexé au c.oût de la 
vie ou à i'inflathr: au cours des années n N 

Réponse : 

Ces informations ne sont pas disporiibles actuellemenr et xront dhttrnninées en cours de 
négociations en tenant compte de certains aspects tels que  la valeur des proprikés, les frais 
d'exploitation occasionnés par ia présence du terminal méthanier ainsi que d'autres 
ccnsidérations ou demandes do !ocsraire. li est a notB que, lorsque des ententes 
conmersiales sont en n-gociaticns, 1s teneur de ces pourpariers demeure confidentielle. 
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Question 3 : 

3a- <'. Est-ce que vous rbsewez au iocaraire un droit d'acquisition durant le bail di- 50 ar;s ou 
apris !'écotiienien! de cette péricde ? N 

Réponse : 

Cet?e évcntuaiité ne sera pas prévue dans ie bail. 

3b- :( Est-ce que le loca&re se fait octmyer une option sur d'autres terrains avoisinana, 
advenant un agrandissenien: du complexe méthanier '? :> 

Réponse : 

Les terrains adjacenis a ceux du port sont SÜUS I R  juridiction du Service Canadien de la 
Faune et, a notre cünimissance, xueune demande en ce sens n'a été adressée a cet organisme. 

3c- t< Est-ce que le locataire p u m  éventueiiement se faire octrüycr dans le ftirur bail, un 
droit o i ~  préférence d'acquisition des infrastructures existantes: s'est-&dire le port 
actuel, advenant que Transports Canada décide de se departir du port et ses propriétés 
ou de privatiser i'ensembk de ceite propcikr6 ? >> 

Rbponse : 

Le programme de cession des ports pr6voit dei modalités pour !'identification de 
f'organisnre avec' lequel les &marches de cession d'un püri seront entreprises et aucune 
prkférence nc peui être accordée h un Io-atalrc. 

Question 4 ; 

4a- N Serait-il possible de nous envoyer une copie de l'évetiiuel bail de iocatiün entre 
Trmspmcs Canada et ?ransCanada Pipelines Ltée afin que nous puissions faire une 
analyse plus exhaustive de ce dossier ? )) 

Ropnnse : 

Comme in&& dans la réponse I! la question 2a, la tenetir de ces pourparlers el. par 
cotiséquent. du contenu de l'kventuel bail demeure iünfideritieile pendant les né.gociations. 
Vous comprendrez que, même aprts que le proinoteur aura obtenu totis les permis et 
autorisations requis pclir son projet. un &lei supplkmentaire devra être envisagé pour 
intégrer de façon adéquate certaines recomnxmdations découlant du processus 
réglefiectaire, ainsi que pour négscier des considérations rinanci&res supplémentaires qui 
pourraient s'atéser nécessaires. 

Espérant le tout conforme- nüus vous prions d'agréer. Mansieur, nos saiuiations distingdées. 

Marie-Pierre Chenad 
Agent de programmes 
Commercia!ijailon ei cession des pof l~  
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